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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique fiscale
Question écrite n° 40607

Texte de la question

M. Thierry Mariani appelle l'attention de M. le ministre delegue au budget sur la situation des personnes titulaires
de la double nationalite franco-libanaise en ce qui concerne leur pays d'assujettissement a l'impot. Il souhaiterait
savoir en particulier si une convention existe entre ces deux pays pour determiner le pays dans lequel le double
national devra s'acquitter de son impot, et il lui demande de bien vouloir lui preciser, le cas echeant, les
dispositions exactes applicables a ces doubles nationaux, le nombre de personnes concernees par
departement, ainsi que l'evaluation de ce nombre sur les cinq dernieres annees.

Texte de la réponse

Conformement aux principes poses par le modele de convention fiscale de l'OCDE, les conventions ne sont pas
fondees sur la nationalite. C'est la residence fiscale ainsi que le lieu d'exercice des activites ou de situation des
biens qui determinent la repartition des droits d'imposer entre les Etats parties. La nationalite n'intervient en
general que comme l'un des derniers criteres d'elimination des conflits de residence, ainsi qu'a l'article des
conventions relatif a la non-discrimination, qui prevoit qu'a situation egale les nationaux d'un Etat ne peuvent
etre traites dans l'autre Etat de facon moins favorable que les propres nationaux de ce dernier Etat. La
convention fiscale franco-libanaise du 24 juillet 1962 est conforme a ces principes. Elle n'utilise pas le critere de
la nationalite comme critere subsidiaire pour la resolution des conflits de residence. Son article 5 prevoit l'egalite
de traitement des nationaux francais et des nationaux libanais qui se trouvent dans la meme situation. Dans le
cadre de cette convention, la possession de la double nationalite n'emporte donc aucune consequence pour les
interesses, ni a leur avantage, ni a leur detriment. Des lors, aucune statistique relative au nombre des personnes
titulaires de la double nationalite francaise et libanaise ne peut etre fournie.
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